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Gezien om gevoegd te worden bij het besluit van de Vlaamse Regering van XXXXXX houdende algemene
bepalingen over het energiebeleid.

Brussel,
De minister-president van de Vlaamse Regering,

K. PEETERS

De Vlaamse minister van Energie, Wonen, Steden en Sociale Economie,
Mevr. F. VAN DEN BOSSCHE

TRADUCTION

AUTORITE FLAMANDE

[C − 2010/35890]F. 2010 — 4054
19 NOVEMBRE 2010. — Arrêté du Gouvernement flamand

portant des dispositions générales en matière de la politique de l’énergie

Le Gouvernement flamand,

Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, notamment l’article 26, § 1er, VII, h), l’article 20 et
l’article 87, § 1er, modifiés par la loi spéciale du 16 juillet 1993;

Vu la loi organique du 8 juillet 1976 des centres publics d’aide sociale, notamment l’article 57, § 4, modifié par le
décret du 19 décembre 2008;

Vu le décret cadre sur la politique administrative du 18 juillet 2003, notamment l’article 6, § 2 et l’article 7, troisième
alinéa;

Vu le Décret portant les dispositions générales en matière de la politique de l’énergie du 8 mai 2009;
Vu l’arrêté royal du 27 août 1925 sur les distributions d’énergie électrique - Déclaration d’Utilité publique;
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